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Avis de puďliĐitĠ et de ŵise eŶ ĐoŶĐuƌƌeŶĐe pouƌ la dĠlivƌaŶĐe d’uŶe autoƌisatioŶ d’OĐĐupatioŶ du 
Domaine Public du 1er janvier jusƋu’au 31 décembre 2026 

Food-trucks 

 

 

1. Contexte 

 

La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd Veƌdun autoƌise l’iŶstallatioŶ de 3 emplacements 

destinés aux Food-tƌuĐks suƌ soŶ teƌƌitoiƌe. La pĠƌiode d’iŶstallatioŶ de l’aĐtivitĠ aŵďulaŶte s’ĠteŶd 
du 1er janvier au 31 décembre 2026, soit 12 mois. Les commerçants qui seront autorisés à occuper le 

domaine publiĐ pouƌƌoŶt s’iŶstalleƌ uŶ ;ou plusieuƌsͿ jouƌ;sͿ de la seŵaiŶe à l’eŵplaĐeŵeŶt pƌĠvu à 
cet effet. 

 

La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ ƌeŵettƌa eŶ ĐoŶĐuƌƌeŶĐe les ĐoŵŵeƌçaŶts et les 
emplacements chaque année. 

 

 

2. Cadre juridique 

 

Application des articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes 

Publiques et ordonnance n°2017-0562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes 

publiques. La collectivité met en concurrence les candidats potentiels et procédera à une sélection 

des offres conformément aux dispositions ci-dessous mentionnées. 

 

L’autoƌisatioŶ d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ se foƌŵaliseƌa paƌ uŶ aƌƌġtĠ dĠlivƌĠ à titƌe peƌsoŶŶel. 
L’oĐĐupatioŶ est teŵpoƌaiƌe, pƌĠĐaiƌe et ƌĠvoĐaďle. 
 

 

3. Objet de la mise en concurrence 

 

Le pƌĠseŶt avis a pouƌ oďjet de dĠfiŶiƌ les ŵodalitĠs d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ ƌelatives auǆ 
emplacements dédiés aux Food-trucks, ainsi que les critères de sélection des commerçants y 

participant. A ce titre, la CAGV délivre des autorisatioŶs d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ adaptĠes 
pour ces activités, après avoir préalablement assuré une publicité et une mise en concurrence des 

candidats. 
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4. Conditions d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ 

 

La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ a ĐoŵptĠ  3 emplacements possibles, listés dans 

le tableau ci-après. La description complète de chaque emplacement avec photographie figure dans 

un document annexe : 

 

 Emplacement Point de vente disponible pour Date de 

l’eǆploitatioŶ 
économique 

Taƌif d’oĐĐupatioŶ 
(uniquement Food-truck)1 

1  

 

Rue Mazel 

Monument à la Victoire 

Glaces, confiseries, crêpes, gaufres 

 

IŵplaŶtatioŶ d’uŶe teƌƌasse 
impossible 

 

VeŶte d’alĐool iŶteƌdite 

 

 

 

 

2026 

 

 

 

ϭϬϲ € / ŵois à ŵiŶiŵa 

2  

 

Avenue du Soldat Inconnu 

Tout type de vente alimentaire 

 

PossiďilitĠ d’iŶstalleƌ uŶe teƌƌasse 

 

 

2026 

 

ϭϬϲ € / ŵois à ŵiŶiŵa 

 

Terrasse facturée en sus 

 

3  

 

Rue du Colonel Driant 

Tout type de vente alimentaire 

 

Iŵpossiďle d’iŶstalleƌ uŶe teƌƌasse 

 

 

2026 

 

 

 

 

ϭϬϲ € / ŵois à ŵiŶiŵa 

 

Il peut y avoir plusieurs candidats par emplacement, chaque site sera mis à disposition de plusieurs 

occupants selon les jours définis et un calendrier sera fixé lors des attributions. 

 

Contraintes complémentaires Rue Mazel : EtaŶt doŶŶĠ l’iŵpoƌtaŶĐe patƌiŵoŶiale et esthĠtiƋue du 
Monument à la Victoire, la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ établi des contraintes particulières sur ce 

site :  

- Véhicule en bon état avec publicité restreinte, 

- Interdiction de couleurs criardes, 

- Produits limités à une thématique (cf tableau), 

- Le véhicule doit être retiré tous les soirs. 

 

Un candidat peut candidater pour plusieurs emplacements.  

Dans ce cas, celui-ci propose :  

- Soit uŶe offƌe alteƌŶative si l’offƌe pƌiŶĐipale Ŷ’est pas ƌeteŶue, 
- Soit une offre complémentaire, si le candidat souhaite exploiteƌ deuǆ eŵplaĐeŵeŶts ;il Ŷ’Ǉ auƌa pas 
de réduction tarifaire). 

                                                           
1
Sous réserves de contraintes techniques ou de sécurité, et pour les emplacements où cela est possible, le gérant pourra demander 

l’oĐĐupation de ďiens annexes au Food-truĐk ;puďliĐité, terrasse…Ϳ. Le tarif fixé par la ville et concernant ces biens sera alors applicable en 

sus. 
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Il est à Ŷoteƌ Ƌue l’autoƌisatioŶ d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ Ŷe ĐoŵpƌeŶd pas les pĠƌiodes où 
les manifestations spécifiques sont organisées par la Ville de Verdun ou par la Communauté 

d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ. UŶ avis de ŵise eŶ ĐoŶĐuƌƌeŶĐe spĠĐifiƋue seƌa puďliĠ à ĐhaƋue 
manifestation. 

 

Dğs loƌs, uŶ ĐoŵŵeƌçaŶt aǇaŶt oďteŶu l’attƌiďutioŶ d’uŶ eŵplaĐeŵeŶt, Ŷe pouƌƌa se pƌĠvaloiƌ de 
Đette autoƌisatioŶ loƌsƋu’uŶe ŵaŶifestatioŶ a lieu. 

 

De ŵġŵe, la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ se ƌĠseƌve le dƌoit de ƌetiƌeƌ 
l’autoƌisatioŶ ĐoŶĐĠdĠe daŶs le Đas où des ĠvĠŶeŵeŶts liĠs à la sĠĐuƌitĠ suƌvieŶdƌaieŶt. 
 

 

5. Contenu des candidatures 

 

Chaque candidat souhaitant se voir attribuer un emplaĐeŵeŶt afiŶ d’Ǉ iŶstalleƌ son Food-truck devra 

fournir les documents suivants :  

- Foƌŵulaiƌe d’iŶsĐƌiptioŶ (daŶs leƋuel figuƌeƌa l’offƌe de ƌedevaŶĐe aiŶsi Ƌue les ŵois, 
jours et horaires de présence), 

- PhotoĐopie de la Đaƌte d’ideŶtitĠ, 
- Extrait Kbis de moins de trois mois, 

- Pour les débitants de boisson : copie de la licence au nom du propriétaire ou de 

l’eǆploitaŶt du foŶds de ĐoŵŵeƌĐe, 
- AttestatioŶ d’assuƌaŶĐe ƌespoŶsaďilitĠ Đivile et pƌofessioŶŶelle eŶ Đouƌs de validitĠ, 
- Descriptif du Food-truck dimension hauteur, largeur, longueur (photo obligatoire), en y 

joigŶaŶt uŶ plaŶ ĐôtĠ pƌĠĐisaŶt l’iŵplaŶtatioŶ du dispositif suƌ le doŵaiŶe puďliĐ et la 
précision si des biens annexes (terrasse, publicité, pré-eŶseigŶe, oƌiflaŵŵe…Ϳ soŶt 
prévus ou non car ces biens aŶŶexes seƌoŶt faĐtuƌĠs eŶ plus du taƌif de l’eŵplaĐeŵeŶt. 

 

Si auĐuŶe offƌe de ƌedevaŶĐe Ŷ’est iŶdiƋuĠe, le dossieƌ seƌa ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe iŶĐoŵplet et Ŷe seƌa 
pas examiné. 

 

La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ se réserve  le droit de demander tout 

doĐuŵeŶt Ƌu’elle jugeƌa utile ou tout justifiĐatif supplĠŵeŶtaiƌe Ƌu’elle jugeƌa utile. 
 

 

6. Dépôt des dossiers de candidature 

 

Le dossier de candidature est téléchargeable directement sur le site internet de la Communauté 

d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ : www.verdun.fr 

Celui-ci peut également être envoyé par mail à tous candidat qui en fera la demande écrite à 

l’adƌesse ŵail : grp-juridique@grandverdun.fr 

Il devra être dûŵeŶt et iŶtĠgƌaleŵeŶt ĐoŵplĠtĠ et Đoŵpoƌteƌ l’eŶseŵďle des justifiĐatifs deŵaŶdĠs. 

Le postulaŶt fait aĐte de ĐaŶdidatuƌe eŶ ĐoŵplĠtaŶt le foƌŵulaiƌe d’iŶsĐƌiptioŶ et eŶ Ǉ joigŶaŶt 
l’eŶseŵďle des doĐuŵeŶts deŵaŶdĠs. Tous ĐaŶdidat doit pouvoiƌ justifieƌ de son statut de 

professionnel. 

http://www.verdun.fr/
mailto:grp-juridique@grandverdun.fr
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Tout dossier incomplet ne sera pas examiné. Toutefois, la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd 
Verdun se réserve le droit de demander aux candidats de ĐoŵplĠteƌ leuƌ ĐaŶdidatuƌe s’il est ĐoŶstatĠ 
à réception des pièces manquantes. 

Date et heure de réception des offres : le lundi 8 décembre 2025 à 12h00 

Les candidats transmettent leur dossier via courrier électronique uniquement, à l’adƌesse suivaŶte :  

 

grp-juridique@grandverdun.fr 

 

Le pli Ƌui seƌait ƌeŵis ou doŶt l’avis de ƌĠĐeptioŶ seƌait dĠlivƌĠ apƌğs la date et l’heuƌe liŵite 
précitées ne sera pas retenu. 

 

Les candidatures seront examinées par un jury comprenant Monsieur Samuel Hazard - Président de 

la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌation, et 3 agents du service Juridique – Administration Générale de la 

Collectivité. 

En tout état de cause, chaque candidat recevra une réponse écrite. 

 

Le dépôt de dossier ne vaut pas autorisation. 

 

 

7. RedevaŶĐe d’oĐĐupatioŶ et peƌĐeptioŶ des dƌoits de plaĐe 

 

Le ĐoŵŵeƌçaŶt devƌa s’aĐƋuitteƌ de la ƌedevaŶĐe Ƌu’il auƌa pƌoposĠe dans son dossier de 

candidature. Une fois le candidat sélectionné, il ne sera pas possible de déroger à ce montant, celui-

ci étant le critère de sélection du candidat.  

La redevance sera peƌçue au ŵois ou à l’aŶŶĠe ;à iŶdiƋueƌ daŶs la fiĐhe d’iŶsĐƌiptioŶͿ, tout mois 

commencé est dû. 

Toute occupation mentionnée dans la fiche de candidature sera facturée.  

Le dĠfaut de paieŵeŶt eŶtƌaîŶeƌa l’ĠŵissioŶ d’uŶ titƌe de ƌeĐette. 
La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ ƌefuseƌa l’iŶstallatioŶ d’uŶ ĐoŵŵeƌçaŶt Ƌui 
Ŷ’auƌait pas ƌespeĐtĠ ses eŶgageŵeŶts loƌs d’uŶe pƌĠĐĠdeŶte dĠlivƌaŶĐe d’autoƌisatioŶ d’oĐĐupatioŶ 
du domaine public et/ou qui ne serait pas à jour dans le paiement de ses droits de place. 

 

 

8. Critères de sélection 

 

 

1°/ Emplacement Rue Mazel – Monument à la Victoire 

 

- MoŶtaŶt de la ƌedevaŶĐe pƌoposĠe Ƌui Ŷe sauƌait ġtƌe iŶfĠƌieuƌe à ϭϬϲ € paƌ ŵois ;ϱϬ 
points) ; 

- Dimensions et esthétique du véhicule (25 points) ; 

- Fréquentation du site = animation du centre-ville (quels jours de la semaine ? journée ? 

horaires ? à savoiƌ Ƌue plus l’eŵplaĐeŵeŶt est oĐĐupĠ plus de poiŶts soŶt attƌiďuĠsͿ ;Ϯϱ 
points). 

En ce qui concerne la fréquentation du site, le but de la mise en concurrence étant de valoriser le 

doŵaiŶe puďliĐ, la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ pƌivilĠgieƌa les ĐaŶdidats 
souhaitant occuper au plus le domaine. 

mailto:grp-juridique@grandverdun.fr
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2°/ Autres emplacements 

 

Le Đƌitğƌe ƌeteŶu pouƌ l’appƌĠĐiatioŶ de l’offƌe est le suivaŶt :  

 

- Montant de la redevance proposĠe Ƌui Ŷe sauƌait ġtƌe iŶfĠƌieuƌe à ϭϬϲ€ paƌ ŵois ;ϭϬϬ 
poiŶtsͿ, attƌiďutioŶ de l’eŵplaĐeŵeŶt au plus offƌaŶt. 

 

EŶ Đas d’ĠgalitĠ eŶtƌe plusieuƌs ĐaŶdidats, la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ 
se réserve le droit de négocier avec les candidats concernés après la remise des offres 

(négociation qui aboutira à une contre-proposition). 

 

 

3°/ Analyse des offres 

 

Le pouvoir adjudicateur analyse les candidatures en tenant compte des critères ci-dessus et établi le 

classement des offres.  

 

Les candidats seront notés sur 100 points, si plusieurs candidats se positionnent sur le même 

emplacement, le candidat retenu sera celui qui aura obtenu la meilleure note.  

 

JusƋu’à l’aĐĐeptatioŶ feƌŵe d’uŶe ĐaŶdidatuƌe, foƌŵulĠe paƌ uŶ aƌƌġtĠ d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe 
publiĐ, la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ se ƌĠseƌve le dƌoit d’iŶteƌƌoŵpƌe, de 
suspeŶdƌe ou d’aŶŶuleƌ le pƌoĐessus d’attƌiďutioŶ de l’autoƌisatioŶ d’oĐĐupatioŶ teŵpoƌaiƌe du 
domaine public et se réserve la possibilité de ne pas donner suite aux offres reçues, le tout sans que 

le candidat puisse demander en contrepartie une quelconque indemnisation. 

 

 

9. Attribution des emplacements  

 

ChaƋue ĐaŶdidat devƌa ƌeŵpliƌ des desideƌatas d’eŵplaĐeŵeŶt daŶs le foƌŵulaiƌe d’iŶsĐƌiptioŶ. 
 

NĠaŶŵoiŶs, l’AdŵiŶistƌation se réserve le choix des emplacements à attribuer à chacun sur un 

espaĐe dĠteƌŵiŶĠ. Sa dĠĐisioŶ est dĠfiŶitive et Ŷul Ŷe peut se pƌĠvaloiƌ d’uŶ dƌoit de pƌioƌitĠ. 
Les titulaiƌes des autoƌisatioŶs d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ soŶt teŶus d’oĐĐupeƌ l’eŵplacement 

ĐoŶĐĠdĠ et d’eǆploiteƌ leuƌ ĐoŵŵeƌĐe pouƌ la duƌĠe de l’autoƌisatioŶ. 
 

Le ĐoŵŵeƌçaŶt Ƌui Ŷ’auƌait pas pƌis possessioŶ de soŶ eŵplaĐeŵeŶt au plus taƌd ϭϱ jouƌs apƌğs la 
dĠlivƌaŶĐe de soŶ autoƌisatioŶ, seƌa ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe ƌeŶoŶçaŶt à l’eŵplaĐeŵeŶt qui lui aura été 

attribué. 

La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ apƌğs lui avoiƌ ƌetiƌĠ l’autoƌisatioŶ pouƌƌa 
attƌiďueƌ l’eŵplaĐeŵeŶt à uŶ autƌe ĐaŶdidat. 
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10. CoŶditioŶs paƌtiĐuliğƌes d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ 

 

L’autoƌisatioŶ dĠlivƌĠe Ŷe pourra être ni transmise, ni cédée et deviendra caduque si une autre 

activité que celle autorisée y était exercée. 

 

La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ Ŷe fouƌŶit pas de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt d’eau ou 
d’ĠleĐtƌiĐitĠ. 
 

L’oĐĐupaŶt s’eŶgage à ġtƌe autoŶoŵe eŶ eau et ĠleĐtƌiĐitĠ et à disposeƌ d’uŶ ƌeĐǇĐlage de ses eauǆ 
usées. 

 

L’eǆploitaŶt devƌa assuƌeƌ soŶ aliŵeŶtatioŶ ĠleĐtƌiƋue eŶ s’ĠƋuipaŶt d’uŶ gƌoupe ĠleĐtƌogğŶe 
autonome, conforme à la réglementation en vigueur en matière de nuisances sonores. 

En ce qui conceƌŶe l’eŵplaĐeŵeŶt au ďas du ŵoŶuŵeŶt à la ViĐtoiƌe : les groupes électrogènes ne 

soŶt pas autoƌisĠs. Le ĐaŶdidat ƌeteŶu pouƌƌa se ƌaĐĐoƌdeƌ à l’aliŵeŶtatioŶ ĠleĐtƌiƋue eǆistaŶte au 
bas du monument, la Collectivité lui factura en sus sa consommation électrique.  

 

Hoƌaiƌes d’ouveƌtuƌe :  

ChaƋue attƌiďutaiƌe devƌa sĐƌupuleuseŵeŶt ƌespeĐteƌ les hoƌaiƌes d’ouverture que celui-ci aura 

donnés à l’AdŵiŶistƌatioŶ et Ƌui figuƌeƌoŶt suƌ l’aƌƌġtĠ d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ. 
 

Protection des plantations et du mobilier urbain :  

Les ĐoŵŵeƌçaŶts doiveŶt pƌeŶdƌe toutes les pƌĠĐautioŶs pouƌ Ƌu’auĐuŶ doŵŵage Ŷe soit ĐausĠ auǆ 
arbres et plantations publiques, par choc, déversement de liquide ou de toutes autres façons. En 

particulier, il est formellement interdit de planter des clous, pointes ou broches dans les arbres. 

Suƌ toutes les suƌfaĐes aŵĠŶagĠes, ŵaĐadaŵisĠes, pavĠes etĐ…, les aŶĐƌages au sol et les tƌous soŶt 
interdits. Les implantations de chapiteaux ou autres structures seront réalisées à des endroits 

désignés par la Collectivité au besoin. 

Aucun dommage ne doit être causé au mobilier urbain et aux installations urbaines. 

 

Respect des riverains 

Le ĐoŵŵeƌçaŶt veilleƌa à ƌespeĐteƌ les hoƌaiƌes d’ouveƌtuƌe ŵeŶtioŶŶĠs daŶs l’aƌƌġtĠ d’oĐĐupatioŶ 
du domaine public, afin de ne pas perturber le calme des voisins. 

  

Clause développement durable 

La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd VeƌduŶ iŵpose à l’exploitaŶt d’utiliseƌ des Đouveƌts et 
emballages biodégradables et recyclables, l’utilisatioŶ du plastiƋue à usage uŶiƋue est interdite. 

L'exploitant devra réaliser le tri de ses déchets selon les consignes de tri en vigueur sur le territoire 

de la Communauté d'Agglomération du Grand Verdun. 

 

 

11. Sécurité des emplacements 

 

Les limites des emplacements autorisées devront être strictement respectées. Ces limites tiennent 

obligatoirement compte de la réglementation en vigueur en ce qui concerne : 

 Les accès de sécurité en cas de sinistre 

 Les distances à respecter entre les infrastructures installées et les 

cheminements piétons, les accès auǆ aƌŵoiƌes ĠleĐtƌiƋues, de gaz, d’eau… 
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En cas de non-ƌespeĐt de Đes pƌesĐƌiptioŶs, le seƌviĐe eŶ Đhaƌge de l’attƌiďutioŶ des eŵplaĐeŵeŶts a 
l’oďligatioŶ de deŵaŶdeƌ le dĠpaƌt de l’eŵplaĐeŵeŶt ĐoŶĐĠdĠ jusƋu’à la ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ aveĐ les 
différentes réglementations en vigueur. En cas de refus de la part des contrevenants, un procès-

veƌďal de ĐoŶstat de l’iŶfƌaĐtioŶ seƌa Ġtaďli paƌ la PoliĐe MuŶiĐipale. 
Les occupants du domaine public devront tenir leurs installations électriques dans un parfait état 

d’isolement, aussi bien entre phase et terre. 

 

 

12. Propreté des lieux 

 

Tout attƌiďutaiƌe d’uŶ eŵplaĐeŵeŶt est ƌespoŶsaďle du ŵaiŶtieŶ de la pƌopƌetĠ de soŶ eŵplaĐeŵeŶt 
et de son entourage immédiat. Il est interdit aux permissionnaires de laisser sur place ses cartons 

d’eŵďallage et papieƌs de toutes soƌtes.  
 

L’attƌiďutaiƌe a l’oďligatioŶ d’ĠvaĐueƌ paƌ ses pƌopƌes ŵoǇeŶs les dĠtƌitus, eŶ les dĠposaŶt daŶs les 
containers prévus à cet effet. 

 

Les ĐoŶtƌeveŶaŶts se veƌƌoŶt adƌesseƌ uŶe faĐtuƌatioŶ pouƌ fƌais d’eŶlğvement et de nettoyage des 

eŶĐoŵďƌaŶts ou dĠtƌitus de toutes soƌtes laissĠs suƌ l’eŵplaĐeŵeŶt attƌiďuĠ. 
  

 

13. Respect de la réglementation en vigueur 

 

Outre les dispositions du présent règlement, les professionnels autorisés à occuper le domaine public 

devront ƌespeĐteƌ l’eŶseŵďle de la lĠgislatioŶ et de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ appliĐaďle à leuƌ pƌofessioŶ, 
ŶotaŵŵeŶt les ƌğgles de saluďƌitĠ, d’hǇgiğŶe et d’iŶfoƌŵatioŶ du ĐoŶsoŵŵateuƌ ;ĠtiƋuetage des pƌiǆ 
et traçabilité des denrées). 

 

A ce titre, il est ici précisé que des contrôles ponctuels des services vétérinaires seront organisés au 

Đouƌs de l’aŶŶĠe.  
En cas de contrôle positif, l’autoƌisatioŶ d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ seƌa ƌetiƌĠe soit 
teŵpoƌaiƌeŵeŶt, soit dĠfiŶitiveŵeŶt seloŶ la gƌavitĠ de l’iŶfƌaĐtioŶ ĐoŶstatée par les services de 

l’Etat. 
 

14. Retƌait aŶtiĐipĠ de l’autoƌisatioŶ d’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe 

 

L’autoƌisatioŶ d’oĐĐupatioŶ teŵpoƌaiƌe du doŵaiŶe puďliĐ foƌŵalisĠe paƌ uŶ aƌƌġtĠ d’oĐĐupatioŶ est 
personnelle, précaire et révocable.  

 

Si pour des raisons de sĠĐuƌitĠ ou uŶ ďesoiŶ ƋuelĐoŶƋue de la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du 
Grand Verdun, celle-ci viendrait à être retirée par anticipation, le pétitionnaire se verra facturer son 

occupation au prorata de la durée effectivement occupée.  

 

DaŶs le Đas où Đette autoƌisatioŶ seƌait ƌetiƌĠe paƌ aŶtiĐipatioŶ du fait d’uŶe faute du ĐoŵŵeƌçaŶt, le 
retrait anticipé ne donnera pas droit au remboursement des droits versés. 

 

 

En déposant son dossier de candidature, le candidat est réputé avoir accepté, sans réserve, le 

présent cahier des charges. 



FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

COORDONNEES 

Identité   Monsieur   

 

  Madame     

NOM :  

 

Prénom : 

Adresse Numéro : 

 

Code Postal : 

Tél. :  

Voie : 

 

Localité : 

 
 

 

Nom du commerce  

N° SIRET  

TǇpe d’eǆploitation  Restauration salée             Restauration sucrée            Autre 
 

Détail : 

Vente de boissons alcoolisées1 :  Oui Non 
1: Joindre la copie de la licence au nom du 

propriétaire ou de l’eǆploitant du fonds de 

commerce 

Hauteur :                     Largeur :                         Longueur :                                                                      
 

Terrasse :  Oui    Non     si oui, surface exploitée en m2 : 
 

Pré-enseigne :  Oui    Non                               Oriflamme :  Oui    Non 
 

DEMANDE D’EMPLACEMENT 

Emplacement demandé Montant mensuel de la 

redevance proposée 

Offre alternative ou 

complémentaire 

1 Emplacement n°   

2 Emplacement n°  Offre alternative1                 
 

Offre complémentaire 2   
 

3 Emplacement n°  Offre alternative1                 
 

Offre complémentaire 2   
 

4 Emplacement n°  Offre alternative1                 
 

Offre complémentaire 2   
 

1 : Offre alternative, si l’offre principale n’était pas retenue 
2 : Offre complémentaire si le candidat souhaite exploiter deux emplacements 

 

MODALITES D’OUVERTURE 

 

  Janvier           Février               Mars                  Avril                    Mai                    Juin                    

  

  Juillet             Août                   Septembre       Octobre              Novembre        Décembre                    
 
 

 Lundi 

 

Midi :  

…..h…à....h… 

Soir :  

…..h…à....h… 

Horaires à préciser 

 Mardi 

 

Midi :  

…..h…à....h… 

Soir :  

…..h…à....h… 

Horaires à préciser 

 Mercredi 

 

Midi :  

…..h…à....h… 

Soir :  

…..h…à....h… 

Horaires à préciser 

 Jeudi 

 

Midi :  

…..h…à....h… 

Soir :  

…..h…à....h… 

Horaires à préciser 

 Vendredi 

 

Midi :  

…..h…à....h… 

Soir :  

…..h…à....h… 

Horaires à préciser 

 Samedi 

 

Midi :  

…..h…à....h… 

Soir :  

…..h…à....h… 

Horaires à préciser 

 Dimanche 

 

Midi :  

…..h…à....h… 

Soir :  

…..h…à....h… 

Horaires à préciser 

Paiement de la redevance :   au mois          à l’année 

SIGNATURE 

Autorisation personnelle ne pouvant être ni cédée, ni sous-louée, précaire et révocable 

Le ĐaŶdidat reĐoŶŶait avoir reçu et pris ĐoŶŶaissaŶĐe de tous les doĐuŵeŶts relatifs à l’oĐĐupatioŶ du doŵaiŶe puďliĐ par uŶ Food-truĐk et s’eŶgage à s’Ǉ 
conformer 

Fait à 

Le 

 

Signature 



 



ANNEXE – DETAIL DES EMPLACEMENTS 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. Avenue du Soldat Inconnu 

- Point de vente : tout type de vente alimentaire 

- OccupatioŶ à l’aŶŶée 

- Raccordement électrique et eau : non 

- Stationnement : oui 

- IŵplaŶtatioŶ d’uŶe terrasse : possible 

- Redevance minimum : ϭϬ6 € par ŵois 

Nb : Les travaux de l’Avenue du Soldat inconnu doivent 

être terminés au 2 avril 2023 

I. Rue Mazel – Monument à la Victoire 

- Point de vente : uniquement pour glaces, 

confiseries, crêpes et gaufres. 

- OccupatioŶ à l’aŶŶée 

- Raccordement électrique: possible (Groupe 

électrogène non autorisé) 

- Stationnement : non 

- IŵplaŶtatioŶ d’uŶe terrasse : non 

- Critères esthétique et qualitatif  imposés dans le 

cahier des charges 

- Redevance minimum : ϭϬ6 € par ŵois 

La vente d’alcool est interdite sur cet 

emplacement 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

III. Rue du Colonel Driant 

- Point de vente : tout type de vente alimentaire 

- OccupatioŶ à l’aŶŶée 

- Raccordement électrique et eau : non 

- Stationnement : oui 

- IŵplaŶtatioŶ d’uŶe terrasse : non 

- Redevance minimum : ϭϬ6 € par ŵois 


